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Appartient à Conseil des ministres du 20 janvier 2023

Garantie de la capacité d’équilibrage

Sur proposition de la ministre de l’Énergie Tinne Van der Straeten, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal assurant la capacité d’équilibrage du gestionnaire de réseau.

Le projet permet au gestionnaire de réseau d’établir une obligation d’enchère pour garantir les réserves de
restauration de la fréquence. Ces réserves sont nécessaires pendant la période hivernale 2022-2023 pour
assurer l’équilibre, la sécurité et la fiabilité du réseau.

Le projet a été transmis pour avis au Conseil d’État.
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